SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2020

L'an deux mil vingt  et le 9 juin  à 20 h 15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, exceptionnellement au local communal, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes BREVET – DESCOURS – GAILLETON – GINOUX – MICHIEL – THIVOLLE 

 Mrs  BAUER - COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – PAGNON – RICHARD – VILLERMET. 

Membres excusés :  Mme BOSSUYT donne procuation à Céline GINOUX - Mr LECOUFFE. 

Secrétaire de Séance : Christiane MICHIEL
1. Approbation du compte rendu du 25 mai 2020 :
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Commissions municipales :
	
	RESPONSABLES
	MEMBRES

	
	NOMS ET PRENOMS
	NOMS ET PRENOMS

	Travaux, voirie, cimetière, réseaux et bois communaux
	COTTEY Romain
	KANDZIORA Frédéric - PAGNON Jérémie - DUBOST Fabrice - BAUER Franck - VILLERMET Thomas - LECOUFFE Mehdi 

	Commission urbanisme
	MICHIEL Christiane
	GAILLETON Sophie - KANDZIORA Frédéric - COTTEY Romain - VILLERMET Thomas - LECOUFFE Mehdi

	Sous Commission carte communale
	
	GINOUX Céline - GAILLETON Sophie - KANDZIORA Frédéric - COTTEY Romain - DESCOURS Christine

	Commission fleurissement
	DESCOURS Christine
	PAGNON Jérémie - RICHARD Franck

	Commission finances 
	RICHARD Franck
	KANDZIORA Frédéric - RICHARD Franck - GAILLETON Sophie - GINOUX Céline - COTTEY Romain

	Communication - Relations avec associations - Culture - Patrimoine historique
	DUBOST Fabrice
	MICHIEL Christiane - BOSSUYT Julie - GINOUX Céline - BREVET Valérie - DUBOST Fabrice - DESCOURS Christine


3. C.C.A.S :
- 
Fixation du nombre des membres du conseil d’administration du CCAS 

Le maire expose au conseil municipal qu’en application de l’article R 123-7 du code de l’action et des familles, le nombre des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale (CCAS) est fixé par le conseil municipal. Il précise que leur nombre ne peut pas être supérieur à 16 et qu’il ne peut être inférieur à 8 et qu’il doit être pair puisqu’une moitié des membres est désignée par le conseil municipal et l’autre moitié par le maire. Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer à douze le nombre des membres du conseil d’administration, étant entendu qu’une moitié sera désignée par le conseil municipal et l’autre moitié par le maire.

· Election des représentants du conseil d’administration du CCAS 
En application des articles R 123-7 et suivants du code de l’action sociale et des familles, le maire expose que la moitié des membres du conseil d’administration du CCAS sont élus par le conseil municipal.

Le maire rappelle qu’il est président de droit du CCAS et qu’il ne peut être élu.

La délibération du conseil municipal en date du 9 juin 2020 a décidé de fixer à six le nombre de membres élus par le conseil municipal au conseil d’administration du CCAS et à six le nombre de membres extérieurs.

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l’élection de ses représentants au conseil d’administration. 

Ont été élus : 

· Mme BREVET Valérie : 

15 voix

· Mme GINOUX Céline : 

15 voix
· Mme GAILLETON Sophie : 
15 voix
· Mme DESCOURS Christine: 
15 voix
· M. KANDZIORA  Frédéric :
15 voix
· M. RICHARD Franck :

15 voix
4. CCID :

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’à la suite des élections municipales, il est impératif de renouveler, en vertu de l’article 1650 du Code Général des Impôts, la commission communale des impôts directs (CCID). Il convient de proposer une liste de candidats au nombre de 24.

Six délégués titulaires et six délégués suppléants seront ensuite choisis dans la liste proposée par la commune par la Direction Générale des Finances Publiques. Ils composeront la Commission Communale des Impôts Directs pour le mandat 2020-2026..

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, désigne les candidats suivants :

Mme Julie BOSSUYT – Mme Christine DESCOURS – Mme Sophie GAILLETON – Mme Céline GINOUX – Mme Christiane MICHIEL – Mme Nathalie SAFER – Mme Chantal TEYSSIE - Mr Franck BAUER – Mr Romain COTTEY – Mr Fabrice DUBOST – Mr Frédéric KANDZIORA – Mr Mehdi LECOUFFE - Mr Jérémie PAGNON – Mr Franck RICHARD – Mr Thomas VILLERMET – Mr Maurice MARTIN – Mr Gérard REVERDY – Mr Hervé COLIN – Mr Roland BORELLY – MR Gilbert REYNAUD – Mr Roland BARRET – Mr Billy COTTEY
5. Délégués communautaires :
	 
	Titulaires
	Suppléants

	SMIDOM
	M. COTTEY
	Mme THIVOLLE

	
	
	

	SCOT
	Mme THIVOLLE
	M. COTTEY

	
	
	

	SYNDICAT EAU POTABLE
	M. PAGNON
	M. COTTEY

	Syndicat de Rivière des Territoires de Chalaronne
	M. PAGNON
	Mme BREVET

	
	
	


6. DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE :
Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte.

Le conseil, après avoir entendu le maire,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23,

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à Madame le maire les délégations prévues par l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales.

décide, à l’unanimité,
Article 1er - 
Madame le maire est chargée, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat : 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite des franchises des assurances en cours.
Article 2 
Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales.

Article 3-

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de celui-ci.
Article 4-

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets. 

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de cette délégation.

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation.

7. QUESTIONS DIVERSES :
· Travaux :
· Les travaux actuels sont le fauchage des chemins et la tonte.

· Il y a également des problèmes avec le matériel : tracteur, la courroie du broyeur est cassée, le timon de la remorque est à changer.

· Panneau :
· Le panneau est en panne. Frédéric KANDZIORA va regarder d’où provient la panne.
· Fleurissement :
· Le fleurissement a été effectué le 1er juin. Il faut s’occuper des jardinières du poids public.

· Voir achat engrais bleu.
· Voirie :

· Il conviendra de refaire le marquage au sol : voir pour l’utilisation d’une peinture résine posée par une société spécialisée. Sur les passages cloutés, la réglementation oblige la pose de dalles podotactiles. Devis à demander ;
· SIVOS : Réunion le 11 juin pour la mise en place du Conseil Syndical.
· Communauté de communes :
Madame le Maire présente les commissions à l’assemblée.
· Divers :
· Le conseil donne son accord de principe pour le renouvellement de la subvention de 500 euros à l’APECT (association de parents d’élèves du collège de Thoissey).

· La bibliothèque est à nouveau ouverte en suivant le protocole sanitaire.

· Deux propriétaires retirent leurs terrains à la Chasse Communale.
· Le prochain recensement de la population aura lieu en 2021. Il est demandé de nommer un coordonnateur communal. Madame le Maire a proposé à la secrétaire de mairie de prendre le poste qui a accepté.
· Madame le Maire a déposé une plainte concernant la destruction de la table des chasseurs.

· En urbanisme, trois dossiers de déclaration préalable ont été refusés.

· Des masques ont été distribués à 16 entreprises de la commune.

· Prochaines réunions : lundi 15 juin et lundi 22 juin.
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